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AARPI OUSSENI & HESLER :
 
Par acte authentique du 29 Avril 2016 a été constitué une AARPI dénommée « AVOCATS ASSOCIÉS – OUSSENI & HESLER » dont le siège social est situé au 20 espace Coralium – Route nationale Kaweni 97600 Mamoudzou Mayotte , notifiée pour avis au Conseil de l’Ordre.
 
L’association a pour objet l’exercice en commun par ses membres de la profession d‘avocat pour une durée de vingt ans à tacite reconduction.
 
Les deux associés sont désignés comme gérant : Maitre Eric HESLER né le 10/07/1960 à Estampes (91) et Maitre Fatima OUSSENI née le 08/01/1967 à Mutsamudu (Comores) tous deux domiciliés au 20 espace Coralium – Route nationale Kaweni 97600 Mamoudzou Mayotte.
 
 


